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Ref. DOCUMENT     :     I                ANNEE : ?
Langue utilisée : Français

RELATION SAGA.xls  
Par Nom     :François Marill Sunyé
Par lieu    :
Par date    : 7 janvier 1809
Par Notaire : Companyo Bombe
Reclassement fichier : 

NOMS ET recherches antécédents  
François Marill Sunyé
Marie Thérèse Marill Pujarniscle : le document cité dans le texte 
concerne le contrat de mariage avec Etienne Porter (Cf. pièces ref 
133 du 13 Mars 1830 et 138 du 22 Mai 1834.)
Le mari présent peut donc être Etienne Porter,
Le document I pourrait donc être compris dans la fourchette de 
temps de 1830 – 1840. 
  

TEXTE     RETRANSCRITTEXTE     RETRANSCRIT    

Recto : (1er texte)
François Marill Sunyé répond qu’il a toujours cru que la demanderesse 
était remplie de tous ses droits paternels ; que cependant, puisqu’elle 
ne se croit pas remplie, le répondant offre de faire vérifier par 
arbitres s’il lui reste encore du quelque chose, et dans le cas de 
l’affirmative, il lui offre le payement du supplément de légitime 
qu’elle demande avec les intérêts ; auquel effet le répondant nomme pour 
son arbitre  M°           avocat avoué, auquel il donne pouvoir de 
conjointement avec celui qui sera nommé pour le demandeur juge Sauvagnel 
avec dispense des formalités judiciaires la

Verso :
Contestation des parties, et avec pouvoir aux arbitres des parties de 
(illisible) un tiers pour (illisible) le partage en cas de duscorde.

2ème texte :
Déclarant que les offres ci-dessus ne sont faites qu’à condition que les 
demandeurs feront accéder à l’arbitrage, Marie Thérèse Marill 
Pujarniscle assitée de son mari, attendu qu’avec contrat de mariage du 7 

1



Ref. généalo_I.doc

janvier 1809 reçu par Me Companyo Bombe Notaire enregistré, la 
demanderesse lui fit donation de tous ses biens présents et que l’objet 
de la demanderesse dont s’agit est compris dans cette donation ; auquel 
cas les demandeurs et la dite Marie Thérèse Marill Pujarniscle se 
réuniraient pour avoir le même arbitre. Dans le cas où le demandeur ne 
voudrait pas de réunion la Dame Marie Thérèse Marill Pujarniscle donne 
le règlement dont s’agit pour arbitrage le répondant borne ses offres 
aux seuls intérêts du supplément de légitime, à moins que les demandeurs 
ne lui donnent bonne et solvable caution pour répondre du capital.

Notes particulières de Georges Marill :
Dans la présente transcription, il n’a pas été tenu compte des 
majuscules dans les mots ni de l’orthographe des mots (Ex : Dont 
S’agit.. ; la demandereSse..)

Ce document est un fragment certainement d’un document initial plus 
conséquent passé devant Notaire, car il ne concerne qu’une partie de 
texte sans les attendus, les en-têtes et les signatures. 
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